Modèle – 3e rappel (préavis de mise en recouvrement)

Remarque ! 10 jours minimum doivent s’être écoulés entre le deuxième rappel et le troisième (préavis de mise en recouvrement).
Nom du débiteur
Numéro et nom de rue
Code postal et ville

Att. : personne à contacter
 

(Ville), le 8 avril 2009

Objet : notre créance conformément à la facture n° (n° facture) du (date)  
Madame, Monsieur,
En dépit de notre rappel précédent, nous avons le regret de constater que nous n’avons toujours pas reçu le paiement de la facture indiquée en rubrique. Le présent courrier constitue donc notre dernier rappel avant la mise en recouvrement du montant qui nous est dû.
Dès lors, nous vous prions de régler notre créance au plus tard dans les dix jours à compter de ce jour.

Calcul de notre créance :

	Montant principal dû conformément à la facture ci-dessus
	DKK
	X,XX

	Frais liés à notre premier rappel du (date)
	 
	100,00

	Frais liés à notre deuxième rappel du (date)
	DKK
	100,00

	Frais liés au présent rappel, cf. art. 9b, al. 1er (cf. al. 2) de la loi danoise sur l’imputation d’intérêts 
	DKK
	100,00

	Intérêts éventuels imputés
	DKK
	 

	Total
	DKK
	X,XX


Dans la mesure où vous ne réglez pas le montant ci-dessus dans le délai imparti, nous nous verrons dans l’obligation d’entamer une procédure de recouvrement à votre encontre. Le cas échéant, cela entraînera des frais supplémentaires importants, liés tant à la procédure de recouvrement mise en œuvre qu’à la prise en charge de votre dossier par notre avocat et aux démarches judiciaires entreprises, en ce sens que nous nous réservons le droit de saisir toute juridiction compétente sans autre avertissement. 
Référence est faite au décret danois n° 601 du 12 juillet 2002, art. 3 et 4, cf. annexes 1 et 2, ainsi qu’à l’article 10 de la loi danoise sur le recouvrement des impayés. 
Lors de la prise en charge de votre dossier par notre avocat, des frais de recouvrement vous seront facturés, à raison de 100,00 DKK, cf. art. 9b, al. 1er (cf. al. 3) de la loi danoise sur l’imputation d’intérêts. 
En outre, il est à noter que des intérêts moratoires courent sur le montant de notre créance à hauteur du taux annuel actuel de xx,xx % [voir le site de la Banque nationale du Danemark pour connaître le taux d’intérêt actuel], et ce à partir de 30 jours après la date de facturation, cf. art. 3, al. 2 (cf. art. 5) de la loi danoise sur l’imputation d’intérêts. 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.
